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ARTICLE PREMIER

I. – À la troisième phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« santé »,

insérer les mots :

« non soumis à prescription médicale obligatoire ».

II. – En conséquence, à l'avant-dernière phrase du même alinéa 7, supprimer les mots ;

« de ces produits de santé et ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Faire confiance aux Gouvernements successifs qui ont détruit le système de santé est inopportun. 
En conséquence, cet amendement permet aux infirmiers de prescrire les médicaments non soumis à 
prescrition médicale obligatoire. En permettant aux infirmiers d’intervenir par dérogation au 
monopole médical, l’accès aux soins est renforcé et la qualité des soins sécurisé.


